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(54) Dispositif de branchement électrique étanche à configurations multiples

(57) L’invention concerne un dispositif de branche-
ment électrique comprenant une prise (1), une fiche (2),
et un boîtier d’étanchéité (3), le boîtier (3) comportant un
capot (32) et un volet (31) et permettant le branchement

étanche de la fiche (2) dans cette prise (1).
Selon l’invention, le boîtier (3) prend la forme d’un

accessoire monté de façon amovible sur la prise (1), le
volet (31) de ce boîtier étant en outre monté mobile sur
le capot (32).
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Description

[0001] L’invention concerne, de façon générale, le do-
maine des appareillages électriques.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un dis-
positif de branchement électrique à configurations mul-
tiples comprenant une prise présentant une face avant
et une fiche équipée d’un cordon électrique, la face avant
de la prise étant dotée d’un boîtier d’étanchéité permet-
tant sélectivement un branchement étanche de la fiche
dans cette prise et comprenant un volet et un capot percé
d’une ouverture dimensionnée pour permettre le passa-
ge de la fiche, le volet étant mobile entre des positions
ouverte et fermée dans lesquelles, respectivement, il li-
bère et obture de façon étanche l’ouverture du capot, et
le boîtier comprenant deux joints d’étanchéité respecti-
vement installés sur le capot et sur le volet et coopérant
pour enserrer le cordon de façon étanche en position
fermée du volet.
[0003] Un tel dispositif est notamment connu de l’hom-
me du métier par le document de brevet FR 2 823 603.
[0004] Grâce à ce dispositif, il est possible de rendre
étanche une prise dans laquelle est engagée une fiche
sans avoir besoin ni de débrancher la fiche, ni a fortiori
de démonter le cordon par rapport à la fiche.
[0005] Néanmoins, ce dispositif connu présente une
structure spécifique, de sorte que la fonction d’étanchéité
qu’il remplit n’est disponible qu’à l’emplacement où ce
dispositif a été prévu et monté.
[0006] La présente invention, qui se situe dans ce con-
texte, a pour but de surmonter cette contrainte.
[0007] A cette fin, le dispositif de l’invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu’en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisé
en ce que le boîtier prend la forme d’un accessoire sé-
lectivement monté de façon amovible sur la face avant
de la prise, et en ce que le volet est monté mobile sur le
capot du boîtier.
[0008] Grâce à cet agencement, il devient possible de
conférer une fonction d’étanchéité à un dispositif qui n’en
était pas a priori pourvu.
[0009] Le dispositif de branchement de l’invention peut
aussi avantageusement comprendre un enjoliveur fixé
de façon étanche sur la face avant de la prise et présen-
tant une embase sur laquelle le boîtier est monté de façon
amovible.
[0010] Dans ce cas, il est possible de prévoir que le
boîtier présente une base distante des joints d’étanchéi-
té, et que cette base et l’embase de l’enjoliveur soient
de forme cylindrique et portent des reliefs respectifs et
complémentaires formant ensemble une liaison à baïon-
nette qui permet de les accoupler.
[0011] L’embase de l’enjoliveur est par exemple en
saillie et présente un diamètre interne supérieur au dia-
mètre externe de la base du boîtier.
[0012] Par ailleurs, l’enjoliveur peut être monté de fa-
çon amovible sur la face avant de la prise.
[0013] En outre, le volet est par exemple monté bas-

culant sur le capot autour d’un axe sensiblement parallèle
à la face avant, et peut s’étendre partiellement suivant
une direction perpendiculaire à cette face avant.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une prise
ayant vocation à être équipée de manière à consti-
tuer un dispositif conforme à l’invention;

- la figure 2 est une vue en perspective de la prise
illustrée à la figure 1, représentée au début d’une
phase d’équipement visant à la transformer en un
dispositif conforme à l’invention;

- la figure 3 est une vue en perspective d’un sous-
ensemble d’un dispositif conforme à l’invention;

- la figure 4 est une vue en perspective éclatée d’un
dispositif conforme à l’invention, représenté au dé-
but d’une opération de branchement;

- la figure 5 est une vue en perspective partielle d’un
dispositif conforme à l’invention, représenté au cours
d’une opération de branchement; et

- la figure 6 est une vue en perspective partielle d’un
dispositif conforme à l’invention, représenté à la fin
d’une opération de branchement.

[0015] Comme annoncé précédemment, l’invention
concerne un dispositif de branchement électrique à con-
figurations multiples.
[0016] Par "dispositif de branchement électrique" on
entend ici un dispositif permettant d’assurer à volonté
une continuité électrique entre au moins deux portions
d’un conducteur électrique discontinu, que ce conduc-
teur soit assigné au transport d’une puissance électrique
ou simplement au transport d’un signal électrique de fai-
ble puissance, tel qu’un signal de donnée informatique.
[0017] Ce dispositif comprend, de façon connue en soi
par le document de brevet précité, une prise 1, une fiche
2, et un boîtier d’étanchéité 3.
[0018] La prise 1 présente une face avant 10 dans la-
quelle la fiche 1, qui est équipée d’un cordon électrique
20, peut venir se brancher.
[0019] Le boîtier d’étanchéité 3, qui équipe la face
avant 10 de la prise 1, permet d’assurer, vis-à-vis de
l’extérieur du boîtier, l’étanchéité au moins à la poussière
du branchement de la fiche 2 dans la prise 1.
[0020] Ce boîtier 3 comprend essentiellement un volet
31 et un capot 32, le capot 32 étant percé d’une ouverture
320 qui est dimensionnée pour permettre le passage de
la fiche 2.
[0021] Le volet 31 est monté mobile entre une position
ouverte illustrée notamment à la figure 4 et dans laquelle
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il libère l’ouverture 320 du capot 32, et une position fer-
mée illustrée à la figure 6 et dans laquelle ce volet 31
obture de façon étanche cette ouverture 320.
[0022] Pour ce faire, le boîtier 3 comprend deux joints
d’étanchéité dont l’un, 321, est installé sur le capot 32,
et dont l’autre, 311, est installé sur le volet 31, ces joints
321 et 311 coopérant pour enserrer le cordon 20 de façon
étanche en position fermée du volet 31.
[0023] Selon l’invention, et comme le montrent notam-
ment les figures 3 et 4, le boîtier 3 prend la forme d’un
accessoire qui est monté de façon amovible sur la face
avant 10 de la prise 1, le volet 31 étant quant à lui monté
mobile sur le capot 32 du boîtier 3.
[0024] Comme le montre la figure 1, une prise 1 sus-
ceptible d’être équipée pour constituer un dispositif con-
forme à l’invention peut, avant d’être ainsi équipée, com-
porter un capot K à finalité esthétique, monté de façon
amovible sur la face avant 10 de la prise 1.
[0025] Lors de l’équipement de cette prise, ce capot
peut être enlevé et remplacé par un enjoliveur 4 lui-même
fixé de façon amovible, par exemple au moyen de vis V,
sur la face avant 10 de la prise 1, l’étanchéité entre la
face avant 10 et l’enjoliveur étant assurée au moyen de
joints standard.
[0026] Comme le montrent notamment les figures 3 à
6, l’enjoliveur 4 présente une embase 40 sur laquelle le
boîtier 3 est lui-même monté de façon amovible et étan-
che, au moins à la poussière.
[0027] Pour ce faire, le boîtier 3 présente, à distance
des joints d’étanchéité 321 et 311, une base 30 qui, com-
me l’embase 40 de l’enjoliveur 4, est de forme cylindri-
que.
[0028] La base 30 du boîtier 3 et l’embase 40 de l’en-
joliveur 4 portent des reliefs respectifs et complémentai-
res, 301 et 401, qui forment ensemble une liaison à
baïonnette permettant d’accoupler le boîtier 3 et l’enjoli-
veur 4.
[0029] Dans le cas où les reliefs 301 portés par la base
30 du boîtier sont des reliefs femelles, il peut être judi-
cieux de prévoir que l’embase 40 de l’enjoliveur 4 soit en
saillie et présente un diamètre interne supérieur au dia-
mètre externe de la base 30 du boîtier 3, de sorte
qu’après accouplement du boîtier 3 et de l’enjoliveur 4,
la base 30 du boîtier et les reliefs femelles 301 se trouvent
protégés à l’intérieur de l’embase 40.
[0030] Comme le montre la figure 6, le volet 31 est de
préférence monté basculant sur le capot 32 autour d’un
axe X sensiblement parallèle à la face avant 10, et ce
volet s’étend partiellement suivant une direction perpen-
diculaire à cette face avant 10, c’est-à-dire suivant la di-
rection du cordon 20 tel qu’illustré sur cette figure.
[0031] Les figures 2 et 4 à 6 illustrent la séquence
d’opérations permettant de transformer une prise 1 telle
que représentée à la figure 1 en un dispositif conforme
à l’invention.
[0032] Pour ce faire, l’enjoliveur 4, après le retrait du
capot esthétique K (figure 1), est monté sur la face avant
10 de la prise 1 (figure 2).

[0033] Puis (figure 4), la fiche 2 et le cordon 20 qui
l’équipe sont passés dans l’ouverture 320 du boîtier 3,
dont le volet 31 a préalablement été placé en position
ouverte.
[0034] Le boîtier 3 et l’enjoliveur 4 sont ensuite accou-
plés (figure 5) au niveau de la base 30 du premier et de
l’embase 40 du second.
[0035] Enfin (figure 6), le volet 31 est rabattu sur
l’ouverture 320 qu’il obture, et encliqueté sur le capot 32
grâce à des pattes d’encliquetage 315.
[0036] Comme le comprendra aisément l’homme du
métier à la lecture de la présente description, les opéra-
tions précédemment décrites peuvent être effectuées en
sens inverse pour retourner à l’état initial tel qu’illustré à
la figure 1.

Revendications

1. Dispositif de branchement électrique à configura-
tions multiples comprenant une prise (1) présentant
une face avant (10) et une fiche (2) équipée d’un
cordon électrique (20), la face avant (10) de la prise
étant dotée d’un boîtier d’étanchéité (3) permettant
sélectivement un branchement étanche de la fiche
(2) dans cette prise (1) et comprenant un volet (31)
et un capot (32) percé d’une ouverture (320) dimen-
sionnée pour permettre le passage de la fiche (2),
le volet (31) étant mobile entre des positions ouverte
et fermée dans lesquelles, respectivement, il libère
et obture de façon étanche l’ouverture (320) du capot
(32), et le boîtier (3) comprenant deux joints d’étan-
chéité (321, 311) respectivement installés sur le ca-
pot (32) et sur le volet (31) et coopérant pour enserrer
le cordon (20) de façon étanche en position fermée
du volet (31), caractérisé en ce que le boîtier (3)
prend la forme d’un accessoire sélectivement monté
de façon amovible sur la face avant (10) de la prise
(1), et en ce que le volet (31) est monté mobile sur
le capot (32) du boîtier (3).

2. Dispositif de branchement suivant la revendication
1, caractérisé en ce qu’il comprend en outre un
enjoliveur (4) fixé de façon étanche sur la face avant
(10) de la prise (1) et présentant une embase (40)
sur laquelle le boîtier (3) est monté de façon amovi-
ble.

3. Dispositif de branchement suivant la revendication
2, caractérisé en ce que le boîtier (3) présente une
base (30) distante des joints d’étanchéité (321, 311),
et en ce que cette base (30) et l’embase (40) de
l’enjoliveur (4) sont de forme cylindrique et portent
des reliefs (301, 401) respectifs et complémentaires
formant ensemble une liaison à baïonnette qui per-
met de les accoupler.

4. Dispositif de branchement suivant la revendication
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2 ou 3, caractérisé en ce que l’embase (40) de
l’enjoliveur (4) est en saillie et présente un diamètre
interne supérieur au diamètre externe de la base (30)
du boîtier (3).

5. Dispositif de branchement suivant l’une quelconque
des revendications précédentes combinée à la re-
vendication 2, caractérisé en ce que l’enjoliveur (4)
est monté de façon amovible sur la face avant (10)
de la prise (1).

6. Dispositif de branchement suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le volet (31) est monté basculant sur le capot
(32) autour d’un axe (X) sensiblement parallèle à la
face avant (10), et s’étend partiellement suivant une
direction perpendiculaire à cette face avant (10).
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
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